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Dérives inquiétantes liées au phénomène de la multipropriété dans le football
Question écrite n° 13362

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur les
dérives inquiétantes liées au phénomène de la multipropriété (multi-club ownership) dans le football
professionnel français et leurs conséquences, notamment sur la liberté d'expression des associations de
supporters. En tant que député de la circonscription où se situent le stade et le siège social du Racing Club de
Strasbourg Alsace (RCSA), il a été alerté par les représentants de groupes de supporters suite au rachat récent
du club par le consortium états-unien BlueCo, également propriétaire du club anglais de Chelsea. Le mode de
fonctionnement du club est l'illustration parfaite d'un phénomène de prédation financière qui a cours sans limite
dans le football. Ce modèle réduit des clubs historiques, dotés d'un fort ancrage territorial et d'un public fidèle,
au rang de simples succursales ou de variables d'ajustement financières pour des méga-structures, bien
souvent issues de pays étrangers. Les directions locales perdent une grande partie de leur souveraineté
décisionnelle, transformant ces clubs en de simples laboratoires de valorisation de joueurs (ce qu'on appelle le
trading-joueurs) avec une optique financière de court-terme pour les nouveaux propriétaires. Cette
financiarisation dénature l'essence même du sport le plus populaire du pays, comptant plus de 2,3 millions de
licenciés. La généralisation de cette situation est telle que plus de la moitié des clubs professionnels de football
en France sont directement ou indirectement concernés par la multipropriété, le plus souvent en tant que filiales.
Comme le souligne une récente proposition de loi déposée par M. le député Éric Coquerel et cosignée
notamment par M. le député, ce modèle multipropriétaire conduit à une véritable vassalisation et vampirisation
des clubs français. Ces derniers sont relégués au statut de clubs secondaires, dont les ressources et les talents
risquent d'être assujettis aux intérêts du club dominant de la franchise. Face à ce constat, les supporters
s'organisent et protestent pacifiquement. À Strasbourg, les associations de supporters qui dénoncent
légitimement cette perte d'indépendance (notamment via des banderoles « BlueCo Out », ce qui est leur droit le
plus strict) font l'objet de mesures de rétorsion disproportionnées de la part de la direction du club : pressions et
censure de toute expression critique envers la direction au sein du stade avec contrôle systématique des
banderoles. La simple utilisation du mot Chelsea sur une banderole est prohibée. M. le député a tenté de créer
un espace de médiation entre le club et les supporters depuis plusieurs mois. Alors que des discussions en
bonne intelligence ont pu avoir lieu, il semblerait que le club se soit raidi à nouveau suite à une succession de
décisions prises directement à Londres, par la maison-mère Chelsea et qui affectent l'avenir immédiat du club
alsacien. Le dialogue est à nouveau rompu et les mesures de rétorsion semblent reprendre de plus belle. Il est
inacceptable que des investisseurs privés puissent s'affranchir du respect des libertés fondamentales, dont la
liberté d'expression, dans des enceintes sportives qui sont le plus souvent la propriété des collectivités
territoriales. Cette problématique n'est pas propre au RCSA. Elle s'inscrit dans une logique de répression et
d'éviction de supporters historiques, comme ce fut le cas au PSG suite à l'arrivée des Qataris et qui s'aggrave
aujourd'hui avec la multipropriété : à Troyes, où l'ESTAC est devenue succursale du City Football Group pour
prêter des joueurs avec un résultat désastreux de deux relégations consécutives et une colère immense des
supporters qui a été étouffée ; au Red Star, racheté par 777 partners, un fonds spéculatif nord-américain
multipropriétaire de clubs en Europe, qui a failli liquider le club tout en muselant ses tribunes ; ou encore des
monuments du football français comme Nancy ou Bordeaux, détruits par le système de « plateforme de trading
en multipropriété », malgré les alertes répétées des supporters. M. le député demande donc à Mme la ministre
quelles mesures elle entend prendre pour lutter contre les dérives de la multipropriété à l'échelle nationale, afin
de protéger la souveraineté et l'ancrage local des clubs français et garantir la liberté d'expression des supporters
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dans les stades face à la censure arbitraire exercée par des directions de clubs. Il souhaite également savoir si
elle compte pousser l'intégration contraignante des associations de supporters dans la gouvernance des clubs
professionnels, afin de leur octroyer un droit de saisine de la direction nationale du contrôle de gestion (DNCG)
lors des rachats de clubs, seul rempart démocratique contre la dépossession de ce patrimoine sportif. Si la
France ne mène pas l'offensive contre ces dérives, ce sport populaire et transclasse sera définitivement
rétrogradé au rang de simple spectacle financier. Il est urgent de reconnaître une forme d'exception sportive, au
même titre que l'exception culturelle, pour protéger ce bien commun des excès d'un marché dérégulé. Il
souhaite connaître sa position sur le sujet.
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